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BILAN ACTIF

Présentés en Euros

Exercice 

précédent 

31/12/2024        

(12 mois)

Brut
Amortissements 

et dépréciations 
Net Net

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets, droits similaires

Immobilisations corporelles

Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriels
Autres immobilisations corporelles

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Immobilisations financières

Participations
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL (II)

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations
Autres créances 5 000 5 000 5 000

Charges constatées d'avance 1 830 -1 830

Valeurs mobilières de placement

 Instruments financiers à terme et jetons détenus
Disponibilités 69 286 69 286 119 935 -50 649

TOTAL (III) 74 286 74 286 121 765 -47 479

Frais d’émission des emprunts (IV)
Primes de remboursement des emprunts (V)
Écarts de conversion et différences d'évaluation Actif (VI)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V+VI) 74 286 74 286 121 765 -47 479

Immobilisations corporelles en cours, avances et 
acomptes

ACTIF Variation
Exercice clos le 31/12/2025 (12 mois)

Fonds de dotation Chargeurs Philanthropies - Excellence Française

Frais d'établissement (I)

Immobilisations incorporelles en cours, avances et 
acomptes
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BILAN (suite) PASSIF

Présentés en Euros

Exercice clos le 
31/12/2025      (12 mois)

Exercice précédent 

31/12/2024        (12 mois)
Variation

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires
Fonds propres complémentaires

Ecart de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres

Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice
Situation nette (sous total)
Fonds propres consomptibles 60 905 98 444 -37 539
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL (I) 60 905 98 444 -37 539

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

TOTAL (II)

PROVISIONS

Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL (III)

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Instruments financiers à terme
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 312 7 778 -4 466
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 9 809 14 756 -4 947
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 260 786 -527
Produits constatés d'avance

TOTAL (IV) 13 381 23 321 -9 940

Écarts de conversion et différences d'évaluation Passif (V) 
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 74 286 121 765 -47 479

Engagements reçus

Legs nets à réaliser
. acceptés par les organes statutairement compétents
. autorisés par l’organisme de tutelle
Dont en nature restant à vendre
Engagements donnés
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Présentés en Euros

Exercice clos 
le 31/12/2025      

(12 mois)

Exercice 

précédent 

31/12/2024        

(12 mois)

Variation %

PRODUITS D'EXPOITATION

Cotisations
Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature
Ventes de prestations de services

dont parrainages
Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d’exploitation

87 539 194 666 -107 127 -55,03%

Ressources liées à la générosité du plublic
Dons manuels
Mécénats

Legs, donations et assurances-vie
Contributions financières

Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

Ttoal des produits d'exploitation (I) 87 539 194 666 -107 127 -55,03%

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Variations stocks

Autres achats et charges externes 22 272 41 368 -19 096 -46,16%

Aides financières 37 477 78 201 -40 724 -52,08%

Impôts, taxes et versements assimilés 117 6 566 -6 450 -98,22%

Salaires 18 921 52 614 -33 693 -64,04%

Cotisations sociales 9 275 19 403 -10 128 -52,20%

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges 20 -17 37 -218%

Total des charges d'exploitation (II) 88 081 198 136 -110 055 -55,55%

RESULTAT D’EXPLOITATION (I – II) -543 -3 471 2 928 -84,36%

Fonds de dotation Chargeurs Philanthropies - Excellence Française

Compte de résultat

Versements des fondateurs ou consommations/dotation 
sonsomptible

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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PRODUITS FINANCIERS

De participations
D’autres valeurs mobilières et créances d’actif
Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions 543 3 471 -2 928 N/S

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Total des produits financiers (III) 543 3 471 -2 928

CHARGES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Valeurs comptes des immobilisations financières cédées

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (III – IV) 543 3 471 -2 928

RESULTAT COURANT avant impôts (I – II + III – IV)

Produits exceptionnels (V)

Charges exceptionnelles (VI)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les sociétés (VIII)
Total des produits (I + III + IV) 88 081 198 136 -110 055 -1

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 88 081 198 136 -110 055 -1

EXCEDENT OU DEFICIT 0 0

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolats

Total

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services
Prestations
Personnel bénévole

Total

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et 
d'instruments de trésorerie

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et 
d'instruments de trésorerie
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Description de l'objet social de l'entité

Description de la nature et du périmètre des activités ou missions sociales réalisées

La mission s'articule autour de 3 axes principaux :

L'exercice social clos le 31/12/2025 a une durée de 12 mois.
L'exercice précédent clos le 31/12/2024 avait une durée de 12 mois.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 69.286 €.

Le résultat net comptable est nul.

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE

Les faits significatifs de l'exercice sont les suivants :
- A la clôture de l'exercice 2025 le fond ne compte pas de salariés.

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES

- Soutenir tout organisme d'intérêt général, public ou privé portant des initiatives à la fois sociales entre aide individuelle et action 
humanitaire pluriel, et à la fois culturelles

Fonds de dotation Chargeurs Philanthropies - Excellence Française

Annexes

PREAMBULE

Depuis sa création en Juillet 2018 par le Groupe Compagnie Chargeurs Invest, le fonds de dotation Chargeurs Philanthropies a pour 
vocation de soutenir des œuvres et organismes d'intérêt général à caractère principalement philanthropique et humanitaire, éducatif, 
social, culturel et artistique, notamment ceux pouvant concourir à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la diffusion de la culture, de 
la langue et des connaissances scientifiques et universitaires françaises, que ce soit en France ou à l'étranger, et participant à la 
promotion et au rayonnement des valeurs soutenues par chargeurs

L'objectif de Chargeurs Philanthropies est de supporter des œuvres et organismes d'intérêt général à caractère principalement 
philanthropique et humanitaire, éducatif et culturel, écologique, notamment ceux pouvant concourir à la mise en valeur du patrimoine 
artistique, à la diffusion de la culture, de la langue et des connaissances scientifiques et universitaires, que ce soit en France ou à 
l'étranger, et participant à la promotion et au rayonnement des valeurs soutenues par Compagnie Chargeurs Invest, à savoir l'excellence 
et l'audace, la tradition et l'innovation.

- Dynamiser l'engagement solidaire de notre entreprise par le mécénat de compétence en permettant aux salariés du Groupe Compagnie 
Chargeurs Invest de contribuer bénévolement aux activités déployées par Chargeurs Philanthropies.

- Générer un cercle vertueux en attribuant des bourses ou des prix à des talents dans tous les domaines de compétences concourant à la 
mise en valeur du patrimoine artistique et à la diffusion de la culture française
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Les comptes annuels de l’exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales applicables, dans le respect 
du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base suivantes :

- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices,
L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au plan comptable général, issu des règlements 2022-06 et 2023-03 de l’Autorité des 
Normes Comptables en tenant compte des dispositions règlementaires suivantes :
- Règlement ANC n°2018-06, relatifs aux personnes morales de droit privé à but non lucratif tenus d’établir des comptes annuels.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en Euro.

Changement de réglementation comptable

L’application pour la première fois du règlement ANC n° 2022-06 modifiant le règlement ANC n°2014-03, à compter du 1er janvier 2025, 
et du règlement ANC n° 2023-03, article 5, entraine des changements de présentation.



Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

Provision pour indemnités de départ à la retraite

Le fonds de dotation n'a plus de salariés à fin 2025. Il n'estime donc pas les indemnités de départ à la retraite.

Immobilisations

Le fonds de dotation n'a aucune immobilisation et ne présente donc pas le tableau des immobilisations et des amortissements.

Dotation consomptible

Le fonds de dotation Chargeurs Philanthropies – Excellence Française est un fonds à dotation consomptible. Par conséquent, en cas de 
déficit, la dotation est consommée à hauteur de ce déficit afin de ramener le résultat à 0. 
Cette consommation est comptabilisée en compte #7532 (QUOTES-PARTS DE DOTATION CONSOMPTIBLE VIREE AU COMPTE DE 
RESULTAT).

Sur l’exercice 2025, la consommation s'élève à 87.539 €.

11

Créances

Les créances, dont les créances clients sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.



VARIATION DES FONDS PROPRES A l'ouverture
Affectation du 

résultat
Augmentation

Diminution au 
consommation

A la clôture

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres avec droit de reprise
Ecarts de réévaluation
Réserves
Report à nouveau
Excédent au déficit de l'exercice
Situation nette

Fonds propres consomptibles 98 444 50 000 87 539 60 905
Subventions d'investissement
Provisions réglementées
TOTAL 98 444 0 50 000 87 539 60 905

Fonds de dotation Chargeurs Philanthropies - Excellence Française
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Etat des dettes et produits constatés d’avance

Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans

Etablissements de crédit
Dettes financières diverses
Fournisseurs 3 312 3 312
Dettes fiscales et sociales 9 809 9 809
Dettes sur immobilisations
Autres dettes 260 260
Produits constatés d’avance

TOTAL 13 381 13 381

Fonds de dotation Chargeurs Philanthropies - Excellence Française

Etat des dettes
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Rémunération des cadres dirigeants

Effectif moyen

Personnel salarié
Personnel mis à disposition de 

l'association

Cadres 0,42

Non cadres
TOTAL 0,42 0

Honoraires du commissaire aux comptes

Commissaires aux comptes 1 Commissaires aux comptes 2

3 312

TOTAL 3 312 0

Honoraires afférents à la certification des comptes
Honoraires afférents au services autres que la certification des comptes

Conformément à l’article 20 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à
l’engagement éducatif, les rémunérations et avantages en nature versés aux trois plus hauts cadres diri-
geants, bénévoles ou salariés, s’élèvent à 0 € au titre de l’exercice.
Le Conseil d’administration a identifié comme plus hauts cadres dirigeants le Président, le Trésorier et le
Secrétaire. Ces fonctions sont exercées à titre bénévole et n’ouvrent droit à aucune rémunération ni
avantage en nature.

Fonds de dotation Chargeurs Philanthropies - Excellence Française

Annexe

Note sur le compte de résultat et autres informations
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Aides financières

L'activité du fonds s'est inscrite dans le cadre de ses statuts. Pour cela le fonds a financé 4 associations 
et/ou fondations pour un montant total de 37.477 euros.

EAR
Le règlement ANC n°2022-04 modifiant le règlement ANC n°2018-06 introduit un nouvel état séparé des 
avantages et ressources provenant de l'étranger (EAR). Après recensement réalisé, le fonds de dotation 
Chargeurs Philanthropies constate qu'il n'a pas perçu d'avantages ou ressources provenant de l'étranger 
sur l'exercice.
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